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Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) 3-17 ans 

 
 

 

ANNEXE AU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L’ALSH : 
TARIFICATION ET MODALITES DE PAIEMENT 

Cette annexe est valable pour l’année scolaire 2022/2023 
 
 

SERVICE DE GARDERIE DU MATIN ET DU SOIR 

Le service de garderie du matin et du soir est payant. Un forfait, par enfant de 3 à 11 ans, d’un montant 0,60 € est facturé pour 
la garderie du matin et un autre de 0,50 € pour la garderie du soir. 

Le service de garderie du matin concernant les ados est également payant à hauteur de 0,60 € par jeune. 

MODALITÉS DE PAIEMENT – MONTANT DE LA PARTICIPATION 

 
Le paiement s’effectue au Centre Social et Culturel Suzanne Coulomb auprès de l’équipe de Direction de l’accueil de loisirs, soit 
en espèces avec délivrance d’un reçu à la personne ayant versé la somme encaissée, soit par chèque ou virement, des 
attestations de paiement pouvant être fournies à la demande par l’équipe de Direction de l’accueil de loisirs 3-17 ans. 

Les tarifs applicables sont fixés chaque année par délibération du Conseil d’Administration du Centre Social et Culturel en fonction 
du quotient familial et de la situation géographique de domiciliation du foyer (Nièvre et Hors Nièvre). 

Toute journée commencée est due. 

Pour l’accueil de loisirs des enfants de 3-11 ans, les tarifs dépendent, en outre, de la formule d’accueil choisie, de l’inscription ou 
non au service de garderie et de l’activité mise en place (voir paragraphe III du règlement intérieur – MODALITÉS DE 
FONCTIONNEMENT : ACCUEIL ET FORMULES). Une dégressivité de nos tarifs est faite lors de l’inscription de plusieurs enfants 
d’une même fratrie, à la limite de la ligne de quotient familial « de 701 € à 1 000 € ». 

Deux types de tarification pour l’accueil de loisirs 3-11 ans sont appliqués : 

- le tarif « À la carte » si l’enfant n’est pas inscrit pendant les vacances de manière régulière, 
- le tarif « Fidélité » si l’enfant est inscrit tous les jours de la semaine de vacances en journée AVEC ou SANS repas. 

En ce qui concerne la Zone Ados, les tarifs dépendent de l’activité proposée aux jeunes en supplément du forfait de la Zone Ados. 

Le quotient familial est calculé selon les règles communiquées par la CNAF : 
 

Quotient Familial = 
(ressources imposables de l'année de référence de chaque parent) / 12 + prestations mensuelles 

nombre de parts fiscales portées sur l’avis 
  
Le quotient familial est déterminé à l’inscription comme suit : 
 
→ soit par l’utilisation du quotient familial donné par le portail sécurisé nominatif partenaires.caf.fr, avec l’autorisation préalable 
des responsables légaux portée sur la Fiche Famille. Un accès au site caf.fr est possible à l’accueil France-Services du Centre 
Social et Culturel Suzanne Coulomb. C’est le montant figurant sur le « Quotient familial en cours » qui est retenu. 
En cas de refus ou de quotient familial non connu, nous utiliserons le dernier avis d’imposition sur les revenus. 

→ soit par l’utilisation du dernier avis d’imposition sur les revenus des parents : 
 

 
Un nouveau calcul en cours d'année est possible en cas de changement défavorable à la famille  (personnel, professionnel ou 
familial). Pour cela, la famille doit signaler tout changement à la CAF ainsi qu'à la structure qui le prendra en compte le mois 
suivant. 
 

En cas de refus ou de non-présentation de ces justificatifs, le Centre Social et Culturel Suzanne Coulomb applique le 
tarif le plus élevé. 

TARIFICATION DU GOUTER DE L’APRES-MIDI 

 

Pour les enfants de l’Accueil de Loisirs 3-11 ans le goûter est inclus dans le tarif de l’après-midi. 
Les jeunes de la Zone Ados doivent apporter leur goûter s’ils souhaitent le consommer sur le temps des mercredis scolaires. En 
revanche, durant les vacances scolaires, le goûter est prévu par le Centre Social et Culturel moyennant une participation de 0,50 
€ / goûter / jeune.   
Le paiement s’effectue au Centre Social et Culturel Suzanne Coulomb auprès de l’équipe de Direction de l’accueil de 
loisirs. 
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TARIFS de l’Accueil de Loisirs Enfants 3 à 11 ans applicables au 01/09/2022 

(Hors adhésion, suppléments pour les activités spécifiques et les garderies du matin et du soir) 

Quotient Familial 

Tarifs « À LA CARTE » 
par enfant 

Tarifs « FIDÉLITÉ » 
par enfant* 

Tarifs « GARDERIE » 
par enfant 

Demi-journée Repas 
Journée sans 

repas 
Journée avec 

repas 
Matin de 7h30 à 

8h45 
Soir de 17h15 à 18h00 

RÉSIDENTS NIÈVRE 

Inférieur à 450 € 0,70 € 

4,50 € 

1,26 € 5,31 € 

0,60 € 0,50 € 

De 451 € à 700 € 1,70 € 3,06 € 7,11 € 

De 701 € à 1 000 € 
- limite de la 

dégressivité tarifaire 
3,70 € 6,66 € 10,71 € 

De 1 001 € à 1 400 € 5,70 € 10,26 € 14,31 € 

Supérieur à 1 401 € 7,70 € 13,86 € 17,91 € 

RÉSIDENTS HORS NIÈVRE 

Quotient Familial de 
référence + majoration 

+0,50 € - +0,90 € +0,90 € - - 

* le tarif « FIDÉLITÉ » ne s’applique que si l'enfant a été inscrit pour tous les jours de la semaine de vacances matin et 
après-midi avec ou sans repas. 

Ces tarifs ne comprennent pas l'adhésion de 12 € (pour les familles non imposables) ou 18 € (pour les familles 
imposables) et les suppléments pour les activités spécifiques. 

La facture concernant les présences des mercredis hors vacances scolaires est transmise la semaine qui suit le mois qui 
s’est écoulé. Concernant les vacances scolaires, le règlement doit être effectué lors de l’inscription. Une facture peut vous 
être délivrée sur demande. 
 

 

 

TARIFS de la Zone Ados 11-17ans applicables au 01/09/2022 

(Hors adhésion, carte Zone Ados et les garderies du matin à 0,60 €) 

Carte Zone Ados 

Quotient Familial RÉSIDENTS NIÈVRE RÉSIDENTS HORS NIÈVRE 

Inférieur à 700 € 5,50 € 7,50 € 

De 701 € à 1 000 € 7,00 € 9,00 € 

Supérieur à 1 001 € 9,00 € 11,00 € 

 

Tarifs Activités 

Quotient 
Familial 

Tarif A Tarif B Tarif C Tarif D Tarif E Tarif F Tarif G 

Nièvre 
Hors 

Nièvre 
Nièvre 

Hors 
Nièvre 

Nièvre 
Hors 

Nièvre 
Nièvre 

Hors 
Nièvre 

Nièvre 
Hors 

Nièvre 
Nièvre 

Hors 
Nièvre 

Nièvre 
Hors 

Nièvre 

Inférieur 
à 450 € 

0,90 € 1,40 € 2,40 € 3,40 € 4,90 € 6,40 € 7,40 € 9,40 € 9,90 € 12,40 € 12,40 € 15,40 € 17,40 € 20,90 € 

De 451 € 
à 700 € 

2,20 € 2,70 € 3,70 € 4,70 € 6,20 € 7,70 € 8,70 € 10,70 € 11,20 € 13,50 € 13,70 € 16,70 € 18,70 € 22,20 € 

De 701 € 
à 1 000 € 

4,00 € 4,50 € 5,50 € 6,50 € 8,00 € 9,50 € 10,50 € 12,50 € 13,00 € 15,50 € 15,50 € 18,50 € 20,50 € 24,00 € 

Supérieur 
à 1 001 € 

5,50 € 6,00 € 7,00 € 8,00 € 9,50 € 11,00 € 12,00 € 14,00 € 14,50 € 17,00 € 17,00 € 20,00 € 22,00 € 25,50 € 

 
Concernant les vacances scolaires, le règlement doit être effectué lors de l’inscription. Une facture peut vous être délivrée 
sur demande. 
 
 
 
Ces grilles tarifaires peuvent être modifiées en cours d’année. En cas de changement, chaque famille sera informée de cette 

évolution par la distribution de la nouvelle grille mise en place pour l’accueil de loisirs des 3 - 17 ans. 
 
 


